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~7:roSE SUCCINCT DU SECBE'MIBE GENERAL SUR LES QUEsT"trws

DONT EST SAISI LE CANSEIL nE SECURITE ET SUR IE POINT

nu EN EST LEUR ° EJCAl.1EN

Conformément à l'art1cie
o

lldu règlement intérieur provisoire du C~nseil

de sécur~té, le Secrétaire général présente, sur les questions dont le Cense1l

de sécurité est sais1 et sur la point où en est leur examen à la date du
- -

1er septembre 1951, l'exposé succinot que voici:

1. Question iranienne (-voir 3/1456)

2. Acoords spéoiaux :prévus à l'article 43 et nrge.nisation des foroes armées

mises à la disposition. du Conseil de -sécurité (voir S/1456)

3. nèglement intérieur du Conseil de sécurité (voir S/1456) _

4. statut èt règlement intérieur du Comité d'état-major (voir S/1456)

5. Réglem..entation et réduction générales des armement13 et renseignements

su.r les forces armées des Natinna Unies (voir S/1456)

6. Désignation d'un gouverneur pnur le Territoire libre de Trieste

(voir. S/1456)

7. Question étiptienne .(voir S/1456)

8. Question indonéSienne (voir 8/1456)

9. Prooédure de vote au .Conseil de sécurité (voir S/1456)

10. Prooédure d'application des Articles 87 et 88 de la Charte concernant

)tës îles du ':Pacifique placées sous la tutelle stratégique des Etats..

unis d'Amérique (voir 8(1456).

11. Dèmandes d'admission (voir 8/1456)
12. Question ]?alestmienne (voir 8/1456, 8/1864, 8/1878 2 8/1904, S/1912 ,

8/2104, S/2114 2 S/2150, S/2164 2 S(2268 , S(2280 et S/2303).
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!as débats se sont poursuivis au cours des 555ème, 556ème et 558ème
séandés, qUi se sont tenues les 21 et 29 aollt et le 1er septembre.

Lors de la 555èJDa séance, le représentant de 1 'EeYPte, c~ormément à
l'article 38 du règlement :intérieur provisoire, a soumis un .Projet de résolution
pour :proposer «lue la Cour. :lnte1'Il8.ti~e de Justice donne un av1l:: consultatif'
sur la quast1pn suivante :

ltEu égard à :ta Charte des Nations Unies et en ~1culier à l'Article 21,
pn-a.graphe 3, de cette Chartejl et compte tenu du débat qui a eu lieu au
Conseil de sécurité, les Eta.ts-Unis d'Amérique, la France, les Pays-Bas,
le Royaume-Uni et la Turquie sont-ils obligés de s'abstenir lors·du vote
sur la question des restrictions imposéès :par l'Egypte en ce qui concerne
le transit, :pal.' le canai de Suez, d~ certaines "~~)Urnitures de guerre
destinées à Ieraël ?Il

Lors de la 558ème séance, le Conseil a voté sur le projet commun de'
résolution (8/2298!Rev.l) et l'a adopté (S/2322)':par 8 voix, avec 3 abstentions
(Chine, IDde, Union des Républiques socialistes soviétiques).

13. Question Inde-Pakistan .(voir 8/1456, 8[1463, 8/1465, 8/1468, 8/1412,
8/1479L S/202.5, 8/2029, 8[2037, 8[2058, 8/2070, 8/2079 et S/2132)

14. Question tchécoslovaque (voir s/1456)
15. Question du Territoire libre de Trieste (voir 8/1456)
16. Question du Hardera.bad (voir 8[1456)
17.. ~cations identiques adressées au Secrétaire général, lè'29

septœnbre 1948, !81" les Gouvernements' de J.ë. République :rrançfiiae,
du Royaume-Uni .et des Etats-Unis dlAmérique (voir ·8/1456)

18. Contr8le international de l'énerg1aatom:lquo (voir s/14~6)
19.. Plainte pour invasion armée de l'he de Formose (Tal\ra.n) (voir'S/1774,

S/1785, 8/1831, S/1932 et 8[1928. .. .
20. Plainte ;pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir S/1774,

8/1785, S/1803 et S/1811).




